
 

DECISION MUNICIPALE N° DEC2025_329 

Direction  : Direction Urbanisme - Habitat - Hygiène

OBJET   :  Renouvellement  du bail  commercial  avec Monsieur  WU
Lianguo gérant de la société YLEAN pour des locaux sis 58 avenue
Pierre Larousse 

Madame la Maire de Malakoff, 

Vu  le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.
2122-22 et L. 2122-23 ;

Vu le Code de commerce, et notamment ses articles L. 145-1 à L. 145-60 et R.
145-1 et suivants ;

Vu le Code civil, notamment son article 537 ;

Vu la délibération du conseil municipal n°2020-19 du 23 mai 2020 relative aux
délégations de pouvoir attribuées au Maire par le conseil municipal dans le cadre
de l'article L.2122-22 du code général des collectivités territoriales ;

Vu le bail commercial conclu avec la SARL STOP PRESSING le 11 avril 2007 pour
des locaux sis 2 rue Béranger et  58 rue Pierre  Larousse à Malakoff (92),  et
transféré à la SARL YLEAN, représentée par Monsieur Lianguo WU,  le 18 février
2008 ;

Vu la demande de renouvellement dudit bail commercial formulée par Monsieur
WU Lianguo gérant de la société YLEAN le 16 septembre 2025 ;

Vu le projet de renouvellement de bail commercial ci-annexé ;

Considérant que la commune de Malakoff est propriétaire d’un immeuble, sis 2
rue Béranger et 58 avenue Pierre Larousse cadastré  G n°46, comprenant des
logements et deux commerces en rez-de-chaussée;

Considérant que ce immeuble fait partie de son domaine privé ;

Considérant qu’un bail commercial d’une durée de neuf ans a été conclu avec
la SARL STOP PRESSING le 11 avril 2007, à compter du 1er juillet 2004, pour la
location d’un local commercial à usage de « Blanchisserie-teinturerie de détail et
réparation de vêtements » d’une superficie de  86,40 m² utiles et  de 4  caves
d’une surface totale de 60 m² qui y sont attachées;

Considérant  que  la SARL YLEAN, représentée par  Monsieur  WU Lianguo, est
devenue propriétaire  du  fonds  de  commerce  et  titulaire  du  bail  commercial
conclu le 11 avril 2007 par un acte signé le 18 février 2008 ;

Considérant que ledit bail commercial est ainsi en tacite prolongation depuis le
30 juin 2013 ;

Considérant que, par courrier en date du 16 septembre 2025, la SARL YLEAN a
demandé le renouvellement de ce bail commercial ;



Considérant l’intérêt pour la commune de maintenir une activité économique
au pied de cet immeuble ;

DÉCIDE,

Article 1 : D’APPROUVER le  renouvellement du  bail  commercial  à conclure
avec la SARL YLEAN, représentée par Monsieur WU Lianguo, pour la location d’un
local  commercial  de  86,40 m² utiles à usage de «Blanchisserie-teinturerie de
détail  et  réparation  de  vêtements sis  2  rue  Béranger  et  58  Pierre  Larousse
(MALAKOFF 92240), pour une durée de neuf ans à compter du 1er janvier 2026
pour un loyer principal annuel hors charges de vingt-mille euros (20 000€).

Article 2 :  DE SIGNER le bail commercial ci-dessus désigné.

Article 3 : La présente décision sera notifiée à la SARL YLEAN, représentée par
Monsieur  WU Lianguo,  et  inscrite au registre des décisions. Ampliation en sera
adressée  à  Monsieur  le  Préfet  des  Hauts-de-Seine  et  Madame  la  Trésorière
municipale.

Fait à Malakoff, le 12 novembre 2025

La Maire,
Jacqueline BELHOMME

#signature#

*La Maire,

- Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.

-  Informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir  devant le tribunal

administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le

représentant de l’Etat.
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